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Société par actions simplifiée 

Au capital de 51 000 euros 
Siège social : 30 rue du Puy d’Arthugeras à COUZEIX (87270) 

RCS Limoges 820 227 411 
 

(ci-après la « Société ») 
 

ACTE CONSTATANT LES DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉ UNIQUE 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le trente septembre,  
 
L’associé unique de la Société (ci-après l’ « Associé Unique »), en la personne de la société par actions 
simplifiée dénommée INVEST LAB, société ayant son siège social 3 allée Gisèle Halimi – 87280 
LIMOGES, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de LIMOGES sous le numéro 893 
919 266, représentée par son Président Monsieur Olivier LABAJAUDERIE,  
 
 
Décide de prendre les décisions relevant de l’ordre du jour suivant :  
 

1. Modification des articles 19 de la Société et 23 de la Société  
2. Nomination de Monsieur Mathieu LABAJAUDERIE en qualité de Directeur Général de la 

Société  
3. Nomination de Madame Morgane LABAJAUDERIE en qualité de Directrice Générale de la 

Société  
4. Pouvoirs en vue des formalités 

 
PREMIÈRE DÉCISION – MODIFICATION DES ARTICLES 19 DE LA SOCIÉTÉ ET 23 DE LA SOCIÉTÉ  
 
L’Associé Unique décide de modifier comme suit les articles 19 et 23 des statuts de la Société :  
 

- Article 19 : l’article 19 des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit :  
 

«  ARTICLE 19 – DIRECTEUR GÉNÉRAL – DIRECTEURS GÉNÉRAUX 
 
Désignation 
 
Sur la proposition du Président, les associés de la Société, ou selon le cas l’associé unique de la 
Société, peuvent décider de nommer un ou plusieurs Directeurs Généraux.  
 
Les Directeurs Généraux peuvent être désignés parmi des personnes physiques ou morales, associés 
ou non de la Société.  
La personne morale désignée Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, 
lors de sa nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement 
habilitée à la représenter en qualité de représentant. 
 
Lorsqu’une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s’ils étaient 
Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu’ils dirigent. 
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Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail. 
 
 
Durée des fonctions 
 
La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination et ne peut 
excéder celle du mandat du Président.  
 
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général conserve ses fonctions 
jusqu’à la nomination du nouveau Président, sauf décision contraire des associés. 
 
Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, 
l’expiration de son mandat, soit par l’ouverture à l’encontre de celui-ci d’une procédure de 
redressement ou de liquidation judiciaires. 
 
Le Directeur Général peut démissionner de son mandat par lettre recommandée adressée au 
Président, sous réserve de respecter un préavis de trois mois, lequel pourra être réduit lors de la 
décision nommant un nouveau Directeur Général. 
 
Révocation 
 
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, sans qu’il soit besoin d’un juste motif, par 
décision des associés, ou selon le cas de l’associé unique. Cette révocation n’ouvre droit à aucune 
indemnisation. 
 
En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit, sans indemnisation dans les cas suivants :  

- Interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, 
incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique, 

- Mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du 
Directeur Général personne morale, 

- Exclusion du Directeur Général associé.  
 
Rémunération 
 
Le Directeur Général peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées dans la décision 
de nomination. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle au bénéfice ou 
au chiffre d’affaires.  
En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
justificatifs. 
 
Pouvoirs 
 
Les pouvoirs du Directeur Général seront fixées dans sa décision de nomination. » 
 
 

- Article 23 : l’article 23 des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit : 
 
«  ARTICLE 23 – DÉCISIONS COLLECTIVES 
 
La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes :  

- Approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 
- Approbation des conventions réglementées, 
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- Nomination des commissaires aux Comptes, 
- Augmentation, amortissement et réduction du capital social, 
- Transformation de la Société,  
- Fusion, scission ou apport partiel d’actif, 
- Dissolution et liquidation de la Société, 
- Agrément des cessions d’actions, 
- Inaliénabilité des actions, 
- Suspension des droits de vote et exclusion d’un associé ou cession forcée de ses actions, 
- Augmentation des engagements des associés, 
- Nomination, révocation et rémunération du Président 
- Nomination, révocation et rémunération des Directeurs Généraux, 
- Modification des statuts, sauf transfert du siège social. 

 
Toutes autres décisions relèvent de la compétence du Président et des Directeurs Généraux. » 
 
DEUXIÈME DÉCISION - NOMINATION DE MONSIEUR MATHIEU LABAJAUDERIE EN QUALITÉ DE 
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ  
 
L’Associé Unique :  
 
décide :  
 

- de nommer Monsieur Mathieu LABAJAUDERIE, né le 16 mars 1988 à Limoges, demeurant 
16 bis route des barrières – 87270 COUZEIX, en qualité de Directeur général de la Société à 
compter de ce jour et pour une durée indéterminée, étant précisé que Monsieur Mathieu 
LABAJAUDERIE exercera son mandat social dans les conditions fixées par les dispositions 
législatives et réglementaires applicables et conformément aux stipulations des statuts de la 
Société ;  
 

- de préciser :  
 

o que Monsieur Mathieu LABAJAUDERIE dispose des mêmes pouvoirs que le Président, 
et à ce titre, représente la Société à l’égard des tiers et est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans les limites de 
l’objet social et des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les statuts à la 
collectivité des associés ; 
 

o que la Société est engagée même par les actes du Directeur Général Mathieu 
LABAJAUDERIE qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le 
tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu 
des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette 
preuve ; 

 
o que Monsieur Mathieu LABAJAUDERIE, en sa qualité de Directeur Général, peut 

déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l’exercice des 
fonctions spécifiques ou l’accomplissement de certains actes ;  
 

o que Monsieur Mathieu LABAJAUDERIE ne percevra pas de rémunération au titre de 
ses fonctions de Directeur général de la Société, sauf décision ultérieure contraire de 
l’associé unique ou des associés ;  
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o que Monsieur Mathieu LABAJAUDERIE sera remboursé par la Société, sur 
présentation de justificatifs appropriés, de tous frais et débours raisonnables qu’il 
aura à supporter dans l’exercice de ses fonctions ;  

 
prend acte de ce que Monsieur Mathieu LABAJAUDERIE déclare accepter les fonctions de Directeur 
général de la Société qui lui sont confiées et indique ne faire l’objet d’aucune incompatibilité, 
interdiction ou déchéance de nature à lui interdire l’exercice de ces fonctions.  
 
TROISIÈME DÉCISION – NOMINATION DE MADAME MORGANE LABAJAUDERIE EN QUALITÉ DE 
DIRECTRICE GÉNÉRALE DE LA SOCIÉTÉ  
 
L’Associé Unique :  
 
décide :  
 

- de nommer Madame Morgane LABAJAUDERIE, née le 29 juin 1990 à Limoges, demeurant 
8 rue des Pinsons – 33380 BIGANOS, en qualité de Directrice Générale de la Société à 
compter de ce jour et pour une durée indéterminée, étant précisé que Madame Morgane 
LABAJAUDERIE exercera son mandat social dans les conditions fixées par les dispositions 
législatives et réglementaires applicables et conformément aux stipulations des statuts de la 
Société ;  
 

- de préciser :  
 

o que Madame Morgane LABAJAUDERIE dispose des mêmes pouvoirs que le Président, 
et à ce titre, représente la Société à l’égard des tiers et est investie des pouvoirs les 
plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société dans les limites de 
l’objet social et des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les statuts à la 
collectivité des associés ; 
 

o que la Société est engagée même par les actes de la Directrice Générale qui ne 
relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte 
dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, la 
seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette preuve ; 

 
o que Madame Morgane LABAJAUDERIE, en sa qualité de Directrice Générale, peut 

déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l’exercice des 
fonctions spécifiques ou l’accomplissement de certains actes ;  
 

o que Madame Morgane LABAJAUDERIE ne percevra pas de rémunération au titre de 
ses fonctions de Directrice Générale de la Société, sauf décision ultérieure contraire 
de l’associé unique ou des associés ;  

 
o que Madame Morgane LABAJAUDERIE sera remboursée par la Société, sur 

présentation de justificatifs appropriés, de tous frais et débours raisonnables qu’il 
aura à supporter dans l’exercice de ses fonctions ;  

 
prend acte de ce que Madame Morgane LABAJAUDERIE déclare accepter les fonctions de Directrice 

Générale de la Société qui lui sont confiées et indique ne faire l’objet d’aucune incompatibilité, 
interdiction ou déchéance de nature à lui interdire l’exercice de ces fonctions.  
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QUATRIÈME DÉCISION - FORMALITES  

 
L’Associé Unique délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet 
d’accomplir toutes les formalités légales.  

 
*** 

 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent acte sous seing privé constatant les décisions de 
l’Associé Unique qui sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social de la 
Société et dont un exemplaire original signé par l’Associé Unique sera conservé dans les archives 
sociales.  

 
 

Fait à Limoges,  
Le 30 septembre 2023. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

_________________________________ 
 

SAS INVEST LAB, Associé Unique,  
représentée par son Président Monsieur Olivier LABAJAUDERIE,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_________________________________ 
Monsieur Mathieu LABAJAUDERIE 
Signature précédée de la mention « Bon pour acceptation des fonctions de Directeur Général » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_________________________________ 
Madame Morgane LABAJAUDERIE 
Signature précédée de la mention « Bon pour acceptation des fonctions de Directrice Générale » 
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STATUTS MIS À JOUR 
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ARTICLE 19 – DIRECTEUR GÉNÉRAL – DIRECTEURS GÉNÉRAUX 
 
Désignation 
 
Sur la proposition du Président, les associés de la Société, ou selon le cas l’associé unique de la Société, 
peuvent décider de nommer un ou plusieurs Directeurs Généraux.  
 
Les Directeurs Généraux peuvent être désignés parmi des personnes physiques ou morales, associés ou non de 
la Société.  
 
La personne morale désignée Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à la 
représenter en qualité de représentant. 
 
Lorsqu’une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions 
et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s’ils étaient Directeur Général en 
leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’ils dirigent. 
 
Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail. 
 
Durée des fonctions 
 
La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination et ne peut excéder celle 
du mandat du Président.  
 
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général conserve ses fonctions jusqu’à la 
nomination du nouveau Président, sauf décision contraire des associés. 
 
Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, l’expiration de 
son mandat, soit par l’ouverture à l’encontre de celui-ci d’une procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaires. 
 
Le Directeur Général peut démissionner de son mandat par lettre recommandée adressée au Président, sous 
réserve de respecter un préavis de trois mois, lequel pourra être réduit lors de la décision nommant un 
nouveau Directeur Général. 
 
Révocation 
 
Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, sans qu’il soit besoin d’un juste motif, par décision des 
associés, ou selon le cas de l’associé unique. Cette révocation n’ouvre droit à aucune indemnisation. 
 
En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit, sans indemnisation dans les cas suivants :  

- Interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, incapacité 
ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique, 
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- Mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du Directeur 

Général personne morale, 
- Exclusion du Directeur Général associé.  

 
Rémunération 
 
Le Directeur Général peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées dans la décision 
de nomination. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle au bénéfice 
ou au chiffre d’affaires.  
En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
justificatifs. 
 
Pouvoirs 
 
Les pouvoirs du Directeur Général seront fixées dans sa décision de nomination.  
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